
auprès du Président du Conseil départemental dans les 
d recours contentieux, auprès du tribunal 
administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours 
gracieux.  

 
DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS 

 
ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT 

DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

FIXANT POUR  2025 LE MONTANT COMPLÉMENTAIRE DE LA DOTATION GLOBALE  
DE FONCTIONNEMENT AINSI QUE LA DOTATION « SÉGUR DE LA SANTÉ »

DU AVS)  
O INADAPTÉS (APEI) DE BÉTHUNE

SITUÉ À BRUAY-LA-BUISSIÈRE 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

 
tal en date du 24 Mars 2025

portant sur l'objectif annuel d'évolution des dépenses des Établissements Sociaux et Médico-
Sociaux (ESMS) de compétence départementale, 

 
 relatif, 

au complément du traitement indiciaire des agents publics dans les ESMS qui ne relèvent pas 
de l'objectif de dépenses mentionné au I de l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des 
familles, complément de traitement 
indiciaire par accords ou conventions collectives entrant en vigueur dans les ESMS du secteur 
privé accueillant les mêmes publics, et relevant des mêmes catégories, 

 
Vu le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif au dispositif de compensation 

départementaux pour financer le complément de traitement indiciaire et les revalorisations 
salariales équivalentes dans le secteur privé, 

 
Vu la demande déposée par le gestionnaire, 
 

du 09 Septembre 2025 autorisant l
de 15 places du SAVS de , 

 
Vu le contrat pluria  
 
 

d aux objectifs fixés par le pacte des 
 

respectant le choix et les rythmes de chacun ». 
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Le Président du Conseil départemental, 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 :  
 
Une dotation globale de financement complémentaire, Ségur inclus, correspondant à 

un mois de fonctionnement de l  : 620118807) intégré au 
-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) dans le cadre 

de la reconnaissance du SAMO
Béthune situé à Bruay-la-Buissière (Numéro finess : 620022079), est accordée à hauteur de 
 10 164,44  

 
 

 
 

 
 

Arras, le 23 décembre 2025 
Pour le Président du Conseil départemental,

Signé électroniquement par
Jean-Luc DEHUYSSER, par délégation de Maryline VINCLAIRE

DGA Directeur du pôle aménagement et développement territorial


